
PC/AIR/37 25 0CT0BRE 1994

OBJET: ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE - COMITE PREPARATOIRE
- SOUS-COMITE DES QUESTIONS INSTITUTIONNELLES, PROCEDURALES
ET JURIDIQUES

1. LA PROCHAINE REUNION DU SOUS-COMITE DES QUESTIONS INSTITUTIONNELLES,
PROCEDURALES ET JURIDIQUES AURA LIEU LE VENDREDI 11 NOVEMBRE 1994 A
15 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD.

2. A CETTE REUNION, LE SOUS-COMITE POURSUIVRA L'EXAMEN DES QUESTIONS
CI-APRES:

A) MANDAT ET REGLEMENT INTERIEUR DES ORGANES DE L'OMC (PC/IPL/W/9
ET DOCUMENTS N 2028/REV.1 ET 2029/REV.1 ET LEURS ADD.1, ET 2369);

B) RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES (PC/IPL/W/2,
3 ET 10), Y COMPRIS STATUT D'OBSERVATEUR DE CES ORGANISATIONS
(DOCUMENT N 2035/REV.1);

C) ARRANGEMENTS TRANSITOIRES (PC/IPL/W/4, 5, 6 ET 7);

D) ORGANE D'APPEL; ET

E) AUTRES QUESTIONS.

3. SI D'AUTRES DOCUMENTS CONCERNANT CES QUESTIONS SONT DISTRIBUES,
ILS SERONT SIGNALES DANS UN ADDENDUM AU PRESENT AEROGRAMME.

4. LES MEMBRES DU SOUS-COMITE ET LES GOUVERNEMENTS QUI ONT ETE ASSOCIES
AUX TRAVAUX DU COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES DU CYCLE D'URUGUAY,
AINSI QUE LE FMI, L'ONU, LA CNUCED ET LA BANQUE MONDIALE, SONT PRIES,
S'ILS DESIRENT SE FAIRE REPRESENTER A CETTE REUNION, DE ME COMMUNIQUER
DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS.

PETER D. SUTHERLAND
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